
CQP opérateur vidéo/photo. 

CQP plieur et réparateur. 

CQP moniteur soufflerie. 

La transition du MF soufflerie. 



 La période de reconnaissance des 

qualifications délivrées par les DT (2013) 

 

 Les problèmes rencontrés : 

 - les exigences de la branche sport. 

 - les dossiers incomplets. 

 - 190 diplômes délivrés en mai, 146 en 

octobre. 



 

 La période de reconnaissance du diplôme 

fédéral. 

 Les problèmes rencontrés sont identiques 

aux CQP opérateur vidéo/photo. 

 

Mai 2013 :19 diplômes CQP plieur délivrés, 36 

diplômes réparateur. 

Octobre 2013,19 CQP plieur et 22 réparateur. 



 Rappel du processus de mise en formation.  

 Validation des blocs de compétence. 

 Validation finale sur dossier du jury 

(représentants des employeurs, des employés 

et de la FFP). 

 L’habilitation des formateurs et des tuteurs. 

 La convention (stagiaire, entreprise, FFP). 



 2013 : rédaction et validation  de la note 

d’opportunité. Rédaction du règlement. 

 2014 : présentation du règlement aux 

commissions ad-hoc. 

Début des formations 2015. 

 La transition du MF soufflerie (nouvelle 

version en projet). 



 Le moniteur de vol à plat en soufflerie. 

 Le moniteur vol 3D en soufflerie (optionnel). 

 

 Les blocs de compétence. 

-  Bloc de compétences N°1 (BC1) : Intégration 

de son activité dans le fonctionnement de la 

structure. 

 



 Bloc de compétences N°2 (BC2) : Accueil des 

publics enfants, parents et adultes avant et 

après la séance afin d’expliciter, d’informer 

sur les conditions de déroulement de 

l’activité du vol en soufflerie. 

 

 Bloc de compétences N°3 (BC3) : 

Encadrement de séances de vol à plat en 

soufflerie en respectant la sécurité des 

pratiquants et des tiers et la réglementation 

en vigueur. 

 



 Bloc de compétences N°4 (BC4) : Protection 

des personnes en situation d’incident ou 

d’accident. 

 

 Bloc de compétences N°5 (BC5 - qualification 

complémentaire optionnelle) : Encadrement 

de séances de vol 3D en soufflerie en 

respectant la sécurité des pratiquants, des 

tiers et la réglementation en vigueur. 

 



Une période transitoire avant la naissance du 

CQP 

Une formation basée sur la logique des CQP 

- Pré-requis 

- Tests techniques 

- Trois blocs de compétences (tutorat) 

- Stage en situation 

- Des conditions de renouvellement 

 


